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ARRETE DU MAIRE PORTANT 

SUR LA CIRCULATION DEVANT L’ECOLE 

 

 Le Maire de la Commune de VITERNE,  

. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-2 – L.2213-1 – L.2213-4  
 

Vu le Code de la Voirie routière,  
 

Vu les lois 82.213 et 82.623 des 2 mars et 22 juillet 1982 relatives aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions,  
 

Vu le Code de la Route et son Article R 411-25,  
 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière et l’ensemble des textes 

qui l’ont modifiée et complétée,  
 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation (livre I-8ème partie signalisation temporaire) 

approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,  
 

Vu le code pénal et notamment ses articles R.610-5 et 131-13,  
 

Rappelant la dangerosité de la circulation automobile de la rue de la Mairie au moment de l’entrée et de la 

sortie des écoles,  
 

Rappelant l’arrêté 63_2018 portant sur l’interdiction de la circulation de tous véhicules aux heures d’entrées 

et de sorties des enfants, 

ARRETE 
 

Article 1. La circulation de tous les véhicules, automobiles, motocyclettes, cyclomoteurs est interdite rue de 

la Mairie de 8h 15 à 8h 45 – de 11h 45 à 12h 15 – de 13h15 à 13h 45 et de 15 h 45 à 16 h 15 du Lundi au 

Vendredi en période scolaire, sur la section de la rue de la Mairie, délimitée par des panneaux, 
 

Article 2. L’interdiction de circulation visée à l’article 1 n’est pas applicable aux services de sécurité, aux 

riverains pour l’accès à leur résidence, au garage, aux lieux de travail,  
 

Article 3. Néanmoins, la vitesse de tous les véhicules autorisés est limitée à 20 km/h, 
 

Article 4. Il est rappelé aux usagers qu’il existe juste à côté de l’entrée de l’école (côté Mairie) une place de 

stationnement strictement réservée aux personnes détenant une carte pour personnes à mobilité réduite.  
 

Article 5. Les personnes déposant les enfants à l’école sont invitées à s’arrêter à se garer rue de la 

République ou au bas de la rue de la Mairie ou dans une rue adjacente en restant attentif à créer le moins de 

gêne possible à la circulation des piétons et des véhicules.  
 

Article 6. Il est rappelé que toute infraction aux règles de circulation et de stationnement sur les 

emplacements réservés aux personnes en situation de handicap constitue une violation des dispositions du 

code de la route. À ce titre, ces infractions sont passibles des sanctions suivantes :  
 

- Une amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe ;  

- L’immobilisation et la mise en fourrière du véhicule ;  

- Éventuellement, le retrait de points du permis de conduire conformément à la réglementation en vigueur. 
 

Le stationnement sur l’emplacement est strictement réservé aux titulaires de la carte de stationnement pour 

personnes handicapées, en cours de validité et dûment apposée de manière visible à l’avant du véhicule. 

Toute occupation illicite fera l’objet d’un constat et de poursuites conformément aux textes en vigueur. 
 

M. le Maire et M. le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Neuves-Maisons sont chargés chacun en 

ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 

         A Viterne, le 11/11/2025 

Le Maire, Jean -Marc DUPON 


